
Rapport du Conseil communal au Conseil général à 
l’appui d’une demande de crédit de 182'000 fr. 
destiné à financer des travaux de renforcement du 
réseau électrique au chemin de Pièce-Chaperon 

Monsieur le président, 
Madame, Monsieur, 

1. Préambule

Cette fiche traite du chemin de Pièce-Chaperon situé au Nord-ouest de la Commune. Elle fait suite à une 
demande de Viteos SA qui doit procéder à des travaux de réparation sur une fuite de gaz dans ce 
quartier. 

Actuellement, cinq immeubles et trois maisons individuelles sont raccordés sur un câble plomb de 
95 mm2 qui est combiné avec l’éclairage public. L’état actuel du réseau ne répondant plus aux standards 
d’aujourd’hui et ne permettant plus d’éventuelles augmentations de puissance. 
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Il par conséquent proposé de faire un renforcement réseau en profitant d’effectuer des travaux de génie-
civil combinés avec l’entreprise Viteos SA. 
 
Nous procèderions à la pose d’une armoire électrique pour pouvoir reprendre les abonnés séparément 
pour ne pas se trouver dans la situation du quartier des Draizes en cas d’avarie sur le réseau électrique. 
 
Voici la proposition des nouvelles infrastructures projetées. 
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2. Coût 
 
Bien entendu, cette fiche d’investissement est calculée sur la base de travaux effectués uniquement pour 
l’électricité. Il est clair que les coûts se répartissent si une fouille commune est réalisée avec les autres 
services. 
 

Libellé Coûts 
Travaux Eli10 SA (fourniture, pose câble et armoire) Fr. 46'000.- 
Travaux Eli10 SA (éclairage public, dépose et pose de nouveaux 
candélabres, tirage de câbles et racordement) 

Fr. 26'000.- 

Travaux de génie-civil (sondages et socle armoire et chambre 
gatique) 

Fr. 110'000.- 

Total (HT) Fr. 182'000.- 
 
 

3. Conclusion 
 
En conclusion, nous vous demandons de nous accorder un crédit de 182’00 fr. pour les travaux de 
renforcement du réseau électrique au chemin de Pièce-Chaperon 
 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir accepter la demande de crédit qui vous est proposée en 
adoptant le présent rapport et l’arrêté annexé. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le président, Madame, Monsieur, l’assurance de notre parfaite considération. 

Cortaillod, le 21 septembre 2022 

Au nom du Conseil communal 
 Le président Le chef du dicastère 
 Philipp Hadorn Christian Haenseler 
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PROJET 
 

Arrêté du Conseil général accordant au Conseil 
communal un crédit de 182'000 fr. destiné à financer 
des travaux de renforcement du réseau électrique au 
chemin de Pièce-Chaperon 

Le Conseil général de la Commune de Cortaillod ; 
 
Vu le rapport du Conseil communal du 21 septembre 2022 ; 
 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964 ; 
Vu la loi sur les finances de l'Etat et des communes du 24 juin 2014 ; 
Vu le règlement général de Commune du 9 novembre 2015 ; 
Vu le règlement communal sur les finances du 9 novembre 2015 ; 
 
Entendu la Commission des infrastructures et de l’énergie ; 
Entendu la Commission financière ; 
 
 
Sur la proposition du Conseil communal ; 

arrête 

Article premier : Un crédit de 182'000 fr. est accordé au Conseil communal pour financer des travaux 
de renforcement du réseau électrique au chemin de Pièce-Chaperon 

 
Article 2 : La dépense sera comptabilisée au compte des investissements n°50340.24 du 

chapitre 87110 « Réseau d’électricité » et amortie au taux de 3 %. 
 
Article 3 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire au financement 

dudit crédit. 
 
Article 4 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, à l'expiration du 

délai référendaire. 

Cortaillod, le 26 octobre 2022 

Au nom du Conseil général 
 Le président Le secrétaire 
 Thierry Zesiger Denis Favre 
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